
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Le Tournoi «  Une  seule couleur, celle du maillot  »  2026   

 
 

Le tournoi «  Une seule couleur, celle du maillot  » est un évènement sportif inclusif 
organisé depuis 2024, en marge de la semaine d’éducation et d’actions contre le 
racisme et l’antisémitisme  et de la journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale  (21 mars) . 

 
La deuxième  édition  a eu lieu  le 22 mars 2025  à Clairefontaine  et a été rythmée par des 
rencontres sportives rassemblant des joueurs et joueuses (catégorie U12/U13 ) ainsi que 
des ateliers sur les thématiques de la lutte contre le racisme , l’antisémitisme et le 
cyberharcèlement.  
  
Retour sur l’édition 2025  : La FFF hisse "une seule couleur, celle du maillot"  
  

L’engagement de la FFF  :  

Cet événement s’inscrit pleinement dans l’engagement pris par la Fédération Française 

de Football de prévenir et de lutter contre toutes les formes de violences et de 

discriminations.  Cet engagement est aussi celui de tout l’écosystème du football, des 

instances et des clubs.  

Pour accompagner les ligues, districts et clubs , de nombreux outils ont été mis à leur 

disposition  (modules de sensibilisation en e - learning, des kits de communication et des 

guides pratiques à destination des dirigeants et des pratiquants jeunes et adolescents).  

La FFF a également conclu des partenariats associatifs pour accompagner la 

sensibilisation de l’ensemble des acteurs sur le territoire .  

Le tournoi 2026  se tiendra le 21 mars prochain  au Centre National du Football à 

Clairefontaine.  

A cette occasion , la FFF invite  les ligues  à présenter la candidature d’un club de leur 

territoire souhaitant participer à cet événement fort en symboles.  

Retrouvez ci - dessous les modalités de l’ appel à candidature s. 

 

https://www.fff.fr/article/14336-la-fff-hisse-une-seule-couleur-celle-du-maillot-.html#:~:text=Le%20dispositif%20%C2%AB%20Une%20seule%20couleur,engagement%20fort%20de%20la%20F%C3%A9d%C3%A9ration.


 

 

 

  

 

Appel à candidatures  

–  

Tournoi «  Une seule couleur, celle du maillot  »  2026  

 
La Fédération Française de Football a le plaisir de vous inviter à proposer la candidature 
d’un club  de votre ligue pour participer au tournoi « Une seule couleur, celle du maillot  » 
qui se déroulera le 21 mars 2026  au Centre National du Football à Clairefontaine.  

 
Cet te rencontre de football à 8  mixte  U14 - U15  vise à promouvoir le s valeurs P.R.E.T.S. de 

la FFF  (Plaisir, Respect, Engagement, Tolérance,  Solidarité ) et à  lutte r contre le racisme et 

l’antisémitisme et toute s les forme s de discriminations.  

 

📌 Descriptif du tournoi :  

Lieu  : Centre National du Football  Clairefontaine  

Date  : 21 mars 2026  (arrivée sur le site du Centre National du Football Clairefontaine 

attendue le 20 mars 2026 – voir FAQ ci -dessous ) 

Format  : football à 8 mixte U14 - U15  

Nombre d’équipes participantes  : 8 équipes  

-  7 équipes  sélectionnées  dans le cadre du présent appel à ca ndidature   

-  1 équipe représentant une association engagée  dans la lutte  contre les  discriminations  

 

En marge du tournoi , dans le cadre d’un village citoyen , les équipe s participer ont  à des  

activités de sensibilisation en lien avec l’engagement sociétal de la fédération  :  

❖ Lutte contre toutes les formes de violence et de discrimination    
 

❖ Handicap   
  

❖ Mixité, Fém ini sation  

 

❖ Enjeux environnementaux  

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

📌 Modalités  de participation  :  

Les ligues sont invitées  à présenter une équipe  composée de 12 personnes  :   

➢ 10 joueurs et joueuses  (8 titulaires + 2 remplaçants)  
➢ 1 chef de délégation ( exemple  : salarié du club en charge de la gestion de 

l’équipe ) 
➢ 1 représentant du club (salarié ou élu ) ou de la ligue (exemple  : chargé de 

com munication,  référent engagement ) 
 
La  parité  est  obligatoire pour l’équipe et encouragée pour l’encadrement .  
 
Les modalités de sélection des équipes relèvent de la discrétion de chaque ligue.  

Les candidatures doivent être déposées par les ligues au plus tard le  6 janvier 2026  via 

ce lien : 🔗 Formulaire de candidature au tournoi  
 

📌 Sélection des clubs proposés par les  ligue s : 

Un jury composé de membres du Comité de  lutte contre les violences et les  

discriminations de la FFF et de représentants de la Direction de l’Engagement de la FFF 

se réunira en janvier 202 6  afin de sélectionner les 7 clubs invités  à participer au tournoi . 

Des auditions des clubs et/ou des ligues ayant présenté une équipe  pourront être 

organisées.  

 

Critères de sélection  : 

Au - delà de la vérification du respect des modalités de participation détaillées 
précédemment,  le jury sera attentif aux critères de sélection  suivants  :  
 

• Représentation géographique  des clubs sur l’ensemble du territoire . 
 

• Valorisation de l’engagement sociétal du club candidat en lien avec les axes du 
plan d’engagement de la FFF ( L'engagement sociétal de la Fédération ) 
notamment  :  

o La  mise en place d’actions de communication et/ou de sensibilisation en 
matière de lutte contre les violences et les discriminations et, le cas 
échéant, en matière de lutte contre le  racisme et l’antisémitisme,  

o La  mise en place d’actions pour favoriser la mixité et l’ inclusion , 
o Le projet club, sa mobilisation autour des valeurs P.R.E.TS (Plaisir, 

Engagement, Respect, Tolérance, Solidarité) de la FFF.  
 
 
 

https://forms.office.com/e/PZTNeV79Cc
https://www.fff.fr/34-l-engagement-societal-de-la-federation/index.html


 

 
 
 
 
 
 

 

Calendrier  :  

• L e 1 er  décembre  2025  : lancement de l’appel à candidature  auprès des ligues . 
• Du 2 décembre  au 6 janvier 2026  : relai de l’information par les ligues dans leurs 

territoires (exemple  : diffusion d’un appel à candidature) et dépôt des 

candidatures par les ligues auprès de la FFF  : 🔗 Formulaire de candidature au 

tournoi . 
• A partir du  7 janvier  2026  : examen  des candidatures  déposées par les ligues (et 

éventuelles auditions des clubs) et sélection des clubs  par le jury de la FFF .  
• Au plus tard , le 23  janvier 2026  : annonce des clubs sélectionnés  par le jury de 

la FFF. Le jury sélectionnera 2 réservistes en cas de non - participation d’un club 
sélectionné .  

 

A la suite de l’annonce officielle de leur sélection, les clubs seront invités à participer à 

une réunion en visioconférence  afin de confirmer leur participation  au tournoi et de 

prendre connaissance  des modalités  d’organisation du tournoi . 

 

Nous vous remercions par avance pour votre mobilisation et serons honorés d’accueillir 

les équipes sélectionnées à l’occasion du tournoi.  

 

La Direct ion  de l’Engagement  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://forms.office.com/e/PZTNeV79Cc
https://forms.office.com/e/PZTNeV79Cc


 

 
 
 
 
 

 
FAQ – Questions fréquentes  

 
 
Qui peut candidater ?  
 
Les  ligue s peu vent  déposer la candidature du  club qu’elle s auront  préalablement 
sélectionné , pour participer au tournoi . 
 
Une seule candidature  par ligue  peut être déposée.  

 
Y a - t- il des frais d’inscription ?  
 
Non, la participation au tournoi est gratuite.   
 

Comment candidater  ? 
 
Pour présenter la candidature du club qu’elles auront préalablement sélectionné, les 
ligues doivent remplir le formulaire en ligne au plus tard le 6 janvier 2026 .  
 
Un jury procédera à la sélection des 7 équipes retenues.  
 
  
Comment les ligues doivent - elles choisir le club  candidat ?  
 
Les ligues sont libres de présenter le club de leur choix, selon les modalités de sélection 

qu’elles auront déterminées. Il est recommandé aux ligues  de diffuser un appel à 

candidature s auprès des clubs, et avec le soutien des districts, en veillant à ce que les 

délais respectent les modalités de candidature et le calendrier définis par la FFF.  

Le s lig ues doivent par ailleurs veiller  à ce que le club sélectionné réponde aux critères de 

sélection précédemment présentés, auxquels le jury sera particulièrement attentif . 

 
Combien de clubs seront retenus ?  
 
7 club s seront sélectionnés  par le jury de la FFF .  

 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
Quand seront annoncés les résultats de la sélection ?  
 
Les clubs retenus seront informés au plus tard  par e - mail  le 23 janvier 2026.   
 
 
Comment seront constituées les équipes ?  
 
Chaque équipe doit être composée de  : 

-  5 joueurs et 5 joueuses  
-  1 chef de délégation  
-  1 représentant du club  ou de la ligue  

 
 
Le transport, l’hébergement et les repas sont - ils pris en charge ?  
 
Le transport permettant aux équipes de rejoindre le siège de la FFF le 20 mars  à 17h 30  

sera pris en charge.  

Un transport sera  éga lement  organisé et pris en charge par la FFF pour rejoindre le 

Centre National du Football à Clairefontaine .  

Les repas du vendredi 20 mars  soir et le petit - déjeuner et déjeuner du samedi 21 mars  

seront pris en charge.  

 

Pour t oute question concernant le présent appel à c andidatures , merci de contacter  : 

Céline Jérôme  (cjerome@fff .fr ) à la Direction de l ’Engagement  de la FFF . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:cjerome@fff.fr

